
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Carrière SOCALCOR d'Epagny - Savigny-le-Sec (21)Modification du périmètre d'autorisation de la carrière (extension de la plateforme des stocks et régularisation des limites suite à la modification de voirie)
Société des Calcaires de Côte-d'Or (SOCALCOR)
Pierre-Luc WERNERT, Responsable Foncier Environnement Agence Côte d'Or
SA
1°c)
Modification du périmètre ICPE 2510, et de ses activités connexes (2515 et 2517)- Extension de la surface d'autorisation de 1,20 ha (stockage des produits finis)- Régularisation des surfaces rétrocédées au Conseil départemental pour la mise en place de la RD903bis, pour une surface de 0,1355 haLe périmètre passera de 34 ha 85 a 62 ca (autorisation actuelle) à 35 ha 92 a 07 ca (situation projetée). L'extension de 1ha 06 a 45 ca est inférieure au seuil de 25 ha.
Le projet vise à étendre le périmètre de la carrière Socalcor d'Epagny Savigny-le-Sec sur une surface globale de 1ha 06 a 45 ca avec : - L'extension de la surface des stocks (rubrique 2517) pour une surface de 1,20 ha,- Régularisation du périmètre autorisé suite à la mise en place de la RD903 bis pour une surface de 0,1355 ha. Cette surface a fait l'objet d'un acte d'acquisition amiable par le CD21 et de travaux de voirie avec la mise en place de la 2*2 voies contournant les villages de Savigny et d'Epagny. Cette surface n'est donc plus concernée par l'activité et nous souhaitons la soustraire de l'autorisation.De fait, la surface autorisée de la carrière (2510 A, 2515 E, 2517E) passerait de 34 ha 85 a 62 ca à 35 ha 92 a 07 ca.Aucune modification ne concernera le périmètre d'extraction de la carrière.
42131414700032
L'objectif de ce projet est double :  - Extension de la plateforme des stocks sur une surface de 1ha 20 a, à proximité de l'installation de traitement. Cette extension vise plusieurs objectifs :          a) De rationaliser l’exploitation et de limiter le déplacement des stocks au droit du périmètre d’extraction - les distances parcourues par les engins seront divisées par 2 à 3 pour se rendre sur les stocks déportés.          b) D’améliorer fortement la sécurité en sortie de site. Suite à ce projet, aucun véhicule lié à la production (dumper,    chargeuse ou camions clients) ne sera amené à utiliser la piste commune à la zone d'activité et montant vers la zone d’extraction ;          c) De limiter drastiquement les dépôts de poussières et boues sur la chaussée. En effet la suppression des flux entre la zone d’extraction et la zone de l’installation et stocks, via la voirie commune, aura un effet très favorable à la gestion des poussières ;  - Régularisation du périmètre suite à la mise en place de la RD903 bis. 1350 m² sont à soustraire de l'autorisation (Savigny-le Sec -  ZC33 et Marsannay-le-Bois - ZM121).
Lors de la phase travaux, les opération suivantes seront mise en place sur la zone d'extension :- Décapage de l'horizon superficiel- Mise en place d'un merlon paysager (plantation d'une haie champêtre) et d'une clôture aux limites de l'autorisation, permettant d'intégrer de manière optimale du site dans son environnement,- Mise en place d'une plateforme d'évolution, permettant la circulation des engins et des poids lourds, à l'aide des matériaux calcaires du site,- Création d'une piste interne à l'autorisation afin de rejoindre la future plateforme de stockage depuis l'installation de traitement.
Lors de la phase d'exploitation, Les stocks de granulats déportés (sables et graviers) seront mis en place sur la future plateforme sur une hauteur ne dépassant pas 5 m de haut.Ils seront ensuite rechargés en fonction de la demande des clients et des chantiers pour être commercialisés.A la fin de l'autorisation carrière, cette plateforme sera réaménagée, comme l'ensemble du site. Il est prévu de restituer cette extension sous forme de pelouses sèches qui pourront être pâturées.
L'autorisation de la carrière a fait l'objet d'une Demande D'Autorisation Environnementale, avec une étude d'impact, ayant débouché sur l'arrêté préfectoral du 31/07/2001.Le présent projet d'extension de la plateforme de stockage des produits finis pourra faire l'objet d'un porter à connaissance auprès de la DREAL. En effet, ce projet concerne uniquement l'extension du périmètre d'autorisation sur une surface de 1,29ha (<25 ha), et toutes les autres caractéristiques de l'autorisation resterons inchangées. La modification liée à ce projet n’entraîne pas de dangers ou d’impact supplémentaire, s’agissant uniquement d’une augmentation de l’emprise du site. L’objectif affiché de cette modification est de limiter les risques liés à la co-activité en sortie de site et d’optimiser l’intégration paysagère du site.Ainsi, au sens de l’article R181-46 du Code de l’Env., cette modification peut être considérée comme non substantielle.
Extension de la plateforme des stocks (Rubrique ICPE 2517)Soustraction des parcelles ZM121 et ZC33 (régularisation suite à la reprise des parcelles pour la mise en place de la RD903bis)Superficie globale de l'autorisation de la carrière (Rubrique ICPE 2510)
 + 1 ha 20 a  -  0 ha 13 a 55 ca35 ha 92 a 07 ca
Carrière Socalcor d'Epagny Savigny-le-SecRoute de Marsannay le Bois, 21380 Savigny le SecParcelles concernées par le projet : Marsannay le Bois - WC1 et ZC 121Savigny-le-Sec - ZC33
05
04
17
E
47
26
62
N
2
2
Exploitation d'une carrière de granulats calcaires (2510) et ses installations de traitements (2515) et de transit (2517) autorisée par l'arrêté préfectoral du 31 juillet 2001 pour une durée de 30 ans, sur une surface de 34 ha85a62ca.Le tonnage moyen autorisé est de 650 000t/an ne pouvant dépasser 900 000 t/an max.
1
Le projet n'est pas situé au sein d'une ZNIEFF de type I ou II. La Znieff I la plus proche "Pelouses et forêt domaniale de Clenay et Combe au  Nezy à Flacey" est située immédiatement au sud et à l'ouest de la carrière et englobe sa partie nord-ouest.SOCALCOR a signé une convention de gestion avec le CEN BFC et les communes visant à mettre en avant les pelouses sèches présentes sur le coteau, à l'ouest de la carrière, situées au sein de la Znieff. Un plan de gestion a été rédigé.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
Le site et son projet sont situés au sein du SAGE de la Tille pour lequel sont définis des volumes prélevables, approuvé le 3 juillet 2020L'exploitation du site de SOCALCOR n'est pas utilisatrice d'eau dans le cadre de son process de fabrication. La plateforme de stock prévue dans le cadre du projet n'aura pas d'incidence sur les consommations d'eau ni sur les écoulements de ces dernières au sein de l'aquifère.
1
1
1
La Zone Natura 2000 la plus proche "Montagne Côte d'Orienne" est située à 3 km du site, au NE "Entité Forêt des Laverottes" et à 3 km au sud "Entité Ancienne carrière souterraine de Norges". Aucune incidence du projet sur ces entités n'est attendu (boisement et gites à chauve à chauve-souris). Cf carte de localisation en Annexe.
1
1
Aucun prélèvement d'eau n'est utilisé dans le cadre du processus de fabrication des granulats.
1
Comme c'est actuellement le cas, les eaux continueront de s'infiltrer rapidement dans le massif calcaire à la faveur des différentes diaclases.Aucune imperméabilisation de la future plateforme des stocks n'est prévue.
1
1
1
Un diagnostic écologique a été réalisé le 28 mai 2021 et identifie au droit du projet  une prairie mise en place dans les années 2000 suite à l’exploitation d’une plantation de Pin noir d’Autriche arrivée à maturité.Les conclusions de ce diagnostic sont les suivantes : "Compte tenu du faible intérêt écologique, mis en évidence lors du passage d’un écologue le 28 mai 2021, le projet n’aura aucun impact significatif sur la flore, les habitats et la faune du site. Il ne remet pas en cause la fonctionnalité de la trame verte et bleue" Cf. Annexe. 
1
La mise en place d'une plateforme destiné à accueillir les stocks de granulats, dans le cadre d'une activité existante, ne sera pas de nature à engendrer d'impact sur les espèces forestière de la forêt domaniale de Laverottes (au nord-ouest), ni sur les chiroptères présents dans l'ancienne carrière souterainne de Norges-la-Ville (au sud).
1
2
Ce projet engendre la consommation de 1,2 ha de prairies artificielles mises en place au début des années 2000.A la fin de l'autorisation, ces surfaces seront restituées au milieu naturel dans le cadre d'un réaménagement global de la carrière.
1
1
1
1
2
Ce projet aura une incidence positive sur le trafic et améliorera les conditions de sécurité routière à la sortie du site. En effet, suite à la mise en place de ce projet, les engins de chantiers (dumpers et chargeuse) et les poids lourds n'emprunteront plus la voirie commune pour se rendre dans la partie extraction de la carrière. L'intégralité du trafic sera interne au site. Ce projet sera aussi bénéfique en terme de distance parcourues par les engins, divisant par 2 à 3 ces distances pour le déstockage.
1
1
Ce projet n'aura pas d'impact sur les émissions sonores et s'intégrera au sein de l'autorisation existante.
1
1
1
1
2
1
Pour des raisons de sécurité et de visibilité, notamment des engins et des camions, le site sera éclairé lors des périodes crépusculaire hivernale, comme c'est déjà le cas pour l'installation de traitement et la zone de stock déjà autorisée. Ces émissions lumineuses n'auront aucun impact supplémentaire sur l'environnement.
1
1
1
1
1
1
La surface concernée par l'extension de la plateforme des stocks n'est plus utilisée depuis le début des années 2000 pour les activités humaines (coupe d'une plantation de pins noirs d'Autriche).Le projet n'aura donc pas d'incidence sur l'usage des sols.L'intégralité du site autorisé sera remis en état à la fin de l'autorisation et sera à vocation écologique et agricole.
1
Ce projet ne constitue qu'une augmentation réduite de la surface de stockage des produits finis. Cette activité est déjà autorisée et effectuée sur le site, à proximité de l’installation de traitement ou au droit de la zone d'extraction. Cette nouvelle zone de stockage permettra de rationaliser l'exploitation et de limiter très fortement les distances parcourues par les engins.Par ailleurs l'autorisation de la carrière s'inscrit au sein d'une zone d'activité (centrale d'enrobé à chaud, déchetterie, ISDI, méthaniseur) et le projet aura une incidence positive en terme de sécurité routière, à la sortie du site. En effet, une fois la plateforme mise en place, les engins de chantiers et poids lourds n'emprunteront plus les voies communes à l'ensemble de la zone pour se rendre à l'extraction. Les pistes seront internes ce qui limitera les risque d'accidents à la sortie du site.
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Cf Annexe
Ce projet constitue uniquement la mise à jour du périmètre d'autorisation de la carrière de SOCALCOR (extension de la plateforme des stocks + 1,2 ha, soustraction des parcelles ZC33 et ZM121 - 0,135 ha), il s'agit donc d'une extension inférieure à 25ha. Toutes les autres caractéristiques de l’autorisation resteront inchangées (périmètre d'extraction, durée d'autorisation, tonnage...). La modification liée à cette demande de Cas par Cas n’entraîne pas de dangers ou d’impact supplémentaire, s’agissant uniquement d’une augmentation de l’emprise du site. L’objectif affiché de cette modification est de limiter les risques liés à la co-activité en sortie de site et d’optimiser l’intégration paysagère du site. Par ailleurs, le diagnostic écologique a conclu à l'absence d'impact sur l'envir. naturel. Ainsi, au sens de l’article R 181-46 du Code de l’Environnement, cette modification est considérée comme non substantielle. Elle pourra ainsi faire l'objet d'un Porter à Connaissance auprès des services de la DREAL.
- Annexe 7 - Plan et tableau parcellaire à jour du projet- Annexe 8 - Justification du projet et mesures mises en place
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